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RÉSUMÉ LÉGISLATIF DU PROJET DE LOI C-29 : 
LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA PROTECTION  
DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS  
ET LES DOCUMENTS ÉLECTRONIQUES 

1 CONTEXTE 

Le 25 mai 2010, le ministre de l’Industrie a déposé le projet de loi C-29 : Loi 
modifiant la Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents 
électroniques (titre abrégé : « Loi protégeant les renseignements personnels des 
Canadiens »). La loi modifiée par ce projet de loi – la Loi sur la protection des 
renseignements personnels et les documents électroniques (LPRPDE) 1

La LPRPDE a été adoptée en 2000 et est entrée en vigueur par étapes au cours des 
années suivantes. Elle a été rédigée après une vaste consultation des intéressés, 
consultation qui a mené à une mesure inhabituelle, à savoir l’incorporation d’une 
norme volontaire élaborée par l’industrie (le Code type sur la protection des 
renseignements personnels 

 – est la 
principale loi fédérale régissant les droits et les obligations relatifs aux renseigne-
ments personnels dans le secteur privé.  

2) dans le texte même de la loi 3

La LPRPDE est également une loi inhabituelle dans la mesure où sa portée dépasse 
celle de la plupart des lois fédérales pour ce qui est des compétences en jeu, un 
aspect qui a périodiquement alimenté débats et litiges 

.  

4. La LPRPDE s’applique 
principalement à la collecte, à l’utilisation et à la commercialisation des renseigne-
ments personnels par une entité du secteur privé dans l’exercice de ses activités 
commerciales 5. Elle réglemente toutes ces activités, non seulement au fédéral et 
dans les territoires, mais également dans toutes les provinces, sauf celles qui ont 
adopté leur propre loi obligeant le secteur privé à accorder une protection 
comparable, ou comme le dit la LPRPDE, une loi essentiellement similaire 6

Les provinces qui ont adopté des lois essentiellement similaires sont le Québec, 
l’Alberta et la Colombie-Britannique 

.  

7. Par conséquent, dans ces provinces, la 
LPRPDE ne s’applique qu’aux organismes fédéraux ou aux transactions interna-
tionales ou interprovinciales, tandis que les autres obligations en matière de 
renseignements personnels qui incombent au secteur privé sont régies par les lois 
de la province. De plus, l’Ontario a adopté une loi qui réglemente la gestion des 
renseignements personnels sur la santé par les dépositaires de renseignements sur 
la santé dans tous les secteurs 8

Le contrôle d’application de la LPRPDE à l’égard des organisations qui y sont 
assujetties revient au Commissariat à la protection de la vie privée du Canada (« le 
commissaire »). Le commissaire est un ombudsman qui reçoit les plaintes émanant 
du public ou d’une organisation concernant les violations de la LPRPDE et fait 

; la LPRPDE ne régit donc pas cet aspect en Ontario, 
mais elle continue de s’appliquer à la gestion des autres renseignements personnels 
dans le reste du secteur privé de cette province.  
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enquête à leur sujet. Il a habituellement recours à la médiation et à la conciliation 
pour régler les plaintes, et tente, lorsque cela est nécessaire, de favoriser la prise de 
mesures correctives. Le commissaire n’a pas le pouvoir de rendre des ordonnances 
définitives, mais il peut assigner les témoins, faire prêter serment et obtenir la 
production d’éléments de preuve s’ils ne sont pas fournis volontairement. Dans 
certains cas, il peut également soumettre des affaires à la Cour fédérale pour obtenir 
une ordonnance ou une autre mesure visant à régler une plainte.  

De plus, le commissaire a le pouvoir de procéder à la vérification des pratiques en 
matière de gestion des renseignements personnels d’une organisation régie par la 
LPRPDE; il peut rendre publique toute information relative à ces pratiques, si cela est 
dans l’intérêt public, et coordonner diverses activités avec ses homologues provin-
ciaux, notamment pour produire des contrats types portant sur la protection des 
renseignements personnels au cours de transactions interprovinciales ou interna-
tionales. Le commissaire a également le mandat d’informer le public au sujet de la 
LPRPDE.  

La LPRPDE exige qu’il soit procédé tous les cinq ans à un examen parlementaire de 
sa partie 1, qui traite de la protection de la vie privée et des renseignements 
personnels 9. Le premier examen parlementaire, qui contenait 25 recommandations 
visant à modifier la LPRPDE, a été achevé et déposé à la Chambre des communes en 
mai 2007 par le Comité permanent de l’accès à l’information, de la protection des 
renseignements personnels et de l’éthique 10. Le gouvernement a, par la suite, publié 
une réponse aux recommandations contenues dans le rapport du Comité 11 et le 
projet de loi C-29 met en œuvre cette réponse 12

Le projet de loi C-29 a été présenté en association avec le projet de loi C-28, un 
projet de loi qui contient des dispositions législatives anti-pourriel et qui, s’il était 
adopté, élargirait les pouvoirs du commissaire en matière d’application de la 
LPRPDE. On trouvera d’autres renseignements concernant le second projet de loi 
dans le résumé législatif 40-3-C28-F, Projet de loi C-28 : Loi visant l’élimination des 
pourriels sur les réseaux Internet et sans fil, publié par la Bibliothèque du 
Parlement 

.  

13

2 DESCRIPTION ET ANALYSE 

.  

2.1 DÉFINITIONS ET APPLICATION (ART. 2 À 4) 

Le projet de loi C-29 ajoute plusieurs nouvelles définitions à la LPRPDE. Il conserve la 
définition actuelle de renseignement personnel, à savoir « tout renseignement con-
cernant un individu identifiable », mais supprime la formulation qui excluait les noms 
et les coordonnées des employés; il crée une nouvelle définition de « coordonnée 
d’affaires » (par. 2(1) et 2(3)). Il précise également que les dispositions de la LPRPDE 
relatives aux renseignements personnels ne s’appliquent pas aux coordonnées 
d’affaires (art. 4).  
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De plus, le projet de loi étend la portée de la LPRPDE aux renseignements person-
nels des personnes qui postulent un emploi auprès d’une entreprise fédérale, et non 
pas uniquement aux employés de ces entreprises (art. 3).  

2.2 CONSENTEMENT (ART. 5) 

Le projet de loi ajoute un nouvel article 6.1, qui précise que le consentement de 
l’intéressé à la collecte, à l’utilisation ou à la communication de renseignements 
personnels n’est valide que s’il est raisonnable de s’attendre « à ce que ce dernier 
comprenne la nature, les fins et les conséquences de la collecte, de l’utilisation ou 
de la communication des renseignements personnels auxquelles il a consenti » 
(art. 5).  

Cet article fait en sorte que les politiques en matière de protection de la vie privée et 
les pratiques en matière de notification des organisations visées par la LPRPDE infor-
ment clairement les intéressés des répercussions possibles de la communication 
des renseignements personnels à ces organisations et ne visent pas à obliger ou à 
inciter trompeusement les intéressés à communiquer ce genre de renseignements à 
ces organisations.  

2.3 CAS OÙ LE CONSENTEMENT N’EST PAS EXIGÉ (ART. 6 À 8) 

Le projet de loi accroît toutefois également le nombre de cas dans lesquels la 
collecte, l’utilisation et la communication de renseignements personnels sont 
autorisées sans le consentement de l’intéressé. Un des cas est celui où il s’agit d’un 
renseignement contenu dans la déclaration d’un témoin et nécessaire pour évaluer 
ou traiter la déclaration d’un sinistre ou régler celle-ci. Un autre cas nouveau est celui 
d’un renseignement personnel produit par l’intéressé dans le cadre de son emploi, 
de son entreprise ou de sa profession et dont la collecte, l’utilisation ou la commu-
nication est « compatible » avec les fins auxquelles il a été produit (par. 6(2), 6(4) et 
6(10)).  

Il y a, en outre, de nombreux cas nouveaux où des renseignements personnels 
peuvent être communiqués sans le consentement de l’intéressé, notamment les 
renseignements personnels demandés afin d’entrer en contact avec le plus proche 
parent d’un individu blessé, malade ou décédé, ou avec son représentant autorisé 
(par. 6(6)).  

Un nouveau cas de communication sans consentement est celui où les renseigne-
ments personnels sont demandés pour l’exercice de fonctions de police. Il convient 
de noter que les cas exceptionnels où les renseignements personnels peuvent être 
communiqués sans le consentement de l’intéressé aux termes de la LPRPDE 
englobent actuellement les demandes (présentées conformément à une autorité 
légitime) qui touchent la sécurité nationale, la défense du Canada et la conduite des 
affaires internationales; le contrôle d’application du droit canadien, provincial ou 
étranger; la collecte de renseignements liée au contrôle d’application du droit 
canadien, provincial ou étranger; l’application du droit canadien ou provincial. La 
nouvelle exception créée pour les fonctions de police semble ajouter à cette liste un 
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cas non défini et très large concernant les activités d’application de la loi. L’expres-
sion fonctions de police n’est pas définie dans la LPRPDE ni dans le projet de loi 
(par. 6(6)).  

Le projet de loi donne aussi une nouvelle définition de la notion d’autorité légitime, 
qui limite, à l’heure actuelle, la collecte, l’utilisation et la divulgation des rensei-
gnements personnels sans le consentement de l’intéressé par les organismes 
d’application de la loi. Le projet de loi précise que l’autorité légitime ne se limite pas 
à une assignation, un mandat ou une ordonnance d’un tribunal ni aux règles de 
procédure se rapportant à la production de documents; cette expression semble de 
nature plus générale et n’est pas définie. Il précise également que l’organisation qui 
communique les renseignements aux autorités sans le consentement de l’intéressé 
n’est pas légalement tenue de vérifier si ces dernières possèdent l’autorité légitime 
nécessaire avant de leur communiquer les renseignements demandés (par. 6(12)).  

Le projet de loi élargit une autre exception de la loi actuelle. Le paragraphe 7(3) de la 
LPRPDE autorise déjà une organisation à communiquer volontairement à une 
institution gouvernementale des renseignements personnels sans le consentement 
de l’intéressé lorsque l’organisation a des motifs raisonnables de croire que le 
renseignement est afférent à une contravention au droit fédéral, provincial ou 
étranger qui a été commise, est en train ou sur le point de l’être. Le projet de loi 
autorise la communication de renseignements sans le consentement de l’intéressé 
aux organisations en général, ce qui pourrait comprendre d’autres sociétés, si cela 
est nécessaire pour faire enquête sur la violation d’un accord ou une contravention 
au droit (de la même façon que ci-dessus), ou dans le but de « prévenir une fraude, la 
détecter ou y mettre fin ». Dans les cas de fraude, le projet de loi autorise également 
la communication des renseignements personnels sans le consentement de l’inté-
ressé si le fait d’en aviser celui-ci risque de compromettre la capacité de mettre fin à 
la fraude (par. 6(9)).  

Une autre nouvelle disposition autorise la communication de renseignements 
personnels sans le consentement de l’intéressé à une institution gouvernementale 
ou à un proche parent de l’intéressé ou à son représentant autorisé s’il existe des 
motifs de croire que l’intéressé a été victime d’« exploitation financière » et si la 
communication est faite uniquement à des fins liées à la prévention de l’exploitation 
ou à une enquête à ce sujet (par. 6(9)).  

Le projet de loi accroît donc le nombre d’organisations qui peuvent recevoir la 
communication de renseignements personnels pour lesquels le consentement de 
l’intéressé n’a pas été obtenu et le nombre de leurs types; cette possibilité ne serait 
plus limitée aux organismes gouvernementaux ou d’« enquête » qui reçoivent 
actuellement communication de ces renseignements aux termes de la LPRPDE. 
(Le projet de loi supprime en fait l’expression « organisme d’enquête » que l’on 
retrouve dans la LPRPDE actuelle.)  

De plus, les organisations sont parfois tenues de ne pas aviser les intéressés que 
leurs renseignements personnels ont été communiqués lorsqu’il s’agit d’assigna-
tions, de mandats ou de communications des renseignements ordonnées par un 
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tribunal, lorsqu’une institution gouvernementale demande les renseignements en 
invoquant l’exception fondée sur la sécurité nationale, l’application de la loi ou les 
fonctions de police, lorsque la divulgation est faite au titre de la Loi sur le recyclage 
des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes, ou 
lorsqu’elle est faite dans le but d’empêcher une contravention. Si l’organisation 
concernée veut aviser l’intéressé que ses renseignements personnels ont été 
communiqués dans de telles circonstances, elle doit au préalable en aviser l’autorité 
(ou autre organisation) compétente qui a demandé les renseignements personnels 
et celle-ci dispose de 30 jours pour faire savoir qu’elle s’oppose à cet avis 14

Dans de tels cas, il est également interdit à l’organisation de communiquer tout 
renseignement concernant la teneur de l’assignation, du mandat ou de la demande 
gouvernementale ou de donner à l’intéressé en cause accès à ces éléments (art. 8).  

. Si 
l’autorité s’y oppose, l’organisation ne peut aviser l’intéressé ni même l’informer que 
le processus relatif à l’avis et à l’opposition de la part de l’autorité compétente a 
même été utilisé. L’organisation qui a communiqué les renseignements personnels 
est toutefois tenue d’aviser le commissaire de la situation (art. 8).  

Cette modification semble avoir pour but de créer une disposition semblable à celle 
que l’on trouve dans la USA PATRIOT Act et qui limite les cas dans lesquels les 
intéressés peuvent être avisés du fait que le gouvernement a demandé ou 
communiqué leurs renseignements personnels 15

Le projet de loi modifie également les modalités du consentement concernant les 
renseignements personnels pour les employés d’une entreprise fédérale. Désormais, 
les employeurs pourront recueillir, utiliser et divulguer des renseignements person-
nels concernant leurs employés sans leur consentement si cela est nécessaire pour 
« établir ou gérer la relation d’emploi entre elle et [eux] ou pour y mettre fin » pourvu 
que l’employé en question ait été informé des raisons pour lesquelles les renseigne-
ments sont recueillis, utilisés ou communiqués (art. 7).  

.  

Le projet de loi ajoute également une nouvelle possibilité d’utiliser et de commu-
niquer des renseignements personnels à l’insu et sans le consentement de 
l’intéressé lorsqu’il s’agit d’« une éventuelle transaction commerciale ». Cette 
exception semble être conçue pour les fusions ou les prises de contrôle entre 
entreprises qui détiennent de grandes quantités de renseignements personnels. 
Aux termes de cette exception, l’utilisation ou la communication de renseignements 
personnels doit être nécessaire pour décider si la transaction aura lieu et ensuite, 
pour l’effectuer. De plus, les organisations visées doivent conclure un accord aux 
termes duquel l’organisation qui reçoit des renseignements personnels doit 
s’engager à ne les utiliser ou les communiquer qu’à des fins liées à la transaction, 
à les protéger au moyen de mesures de sécurité correspondant à leur degré de 
sensibilité et de les remettre à l’organisation qui les lui a communiqués ou les 
détruire dans un délai raisonnable, si la transaction n’a pas lieu (art. 7).  

Si la transaction est effectuée, les organisations qui ont échangé les renseignements 
personnels peuvent les utiliser et les communiquer à l’insu de l’intéressé ou sans 
son consentement, dans le cas où les renseignements personnels sont nécessaires 
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à la poursuite de l’entreprise ou des activités faisant l’objet de la transaction, aux 
termes d’un accord prévoyant que ces renseignements ne doivent être utilisés et 
communiqués qu’aux fins auxquelles ils ont été recueillis. Cet accord doit également 
prévoir la prise de mesures de sécurité correspondant à leur degré de sensibilité et 
également donner effet à tout retrait de consentement de la part des intéressés 
(art. 7).  

Dans un délai raisonnable après que la transaction a été effectuée, les intéressés 
doivent être avisés du fait que la transaction a été effectuée et que leurs renseigne-
ments personnels ont été communiqués (art. 7).  

Le projet de loi prévoit également que tous les accords conclus aux termes de cet 
article par des organismes qui échangent des renseignements personnels lient les 
parties (art. 7).  

Cependant, ce genre d’échange à l’insu de l’intéressé et sans son consentement ne 
peut pas s’effectuer, quels que soient les accords conclus, si l’objectif premier ou le 
résultat principal de la transaction commerciale est l’achat, la vente, l’acquisition, la 
disposition ou la location de renseignements personnels (art. 7).  

2.4 AVIS EN CAS D’ATTEINTE AUX MESURES DE SÉCURITÉ (ART. 11 À 14, 16 ET 18) 

Des articles nouveaux ont été ajoutés à la LPRPDE pour obliger les organisations à 
aviser les intéressés du fait qu’il y a eu une atteinte aux mesures de sécurité 
concernant leurs renseignements personnels. En particulier, le nouvel article 10.1 
oblige les organisations à signaler au commissaire toute « atteinte importante » aux 
mesures de sécurité qui ont trait à des renseignements personnels dont elles ont la 
gestion. Le nouvel article 10.2 oblige l’organisation à aviser également les intéressés 
– à moins qu’une règle de droit ne l’interdise – s’il est « raisonnable de croire dans 
les circonstances que l’atteinte présente un risque réel de préjudice grave à son 
endroit » (art. 11).  

Le projet de loi définit les éléments de ce critère. Il ajoute à la LPRPDE une définition 
large de « préjudice grave » qui comprend la « lésion corporelle, l’humiliation, le 
dommage à la réputation ou aux relations, la perte financière, le vol d’identité, l’effet 
négatif sur le dossier de crédit et le dommage aux biens ou leur perte ». Les facteurs 
essentiels qui permettent de savoir s’il y a un risque réel de préjudice grave sont 
également précisés par le projet de loi; ils comprennent « le degré de sensibilité des 
renseignements personnels en cause » et « la probabilité que les renseignements 
aient été mal utilisés, ou soient en train ou sur le point de l’être » (art. 11).  

Le projet de loi prévoit également les éléments que doit contenir l’avis : « suffisam-
ment d’information » pour permettre à l’intéressé de comprendre l’importance 
de l’atteinte et de prendre, si cela est possible, des mesures pour réduire le risque 
de préjudice qui pourrait en résulter. L’avis contient également tout autre « rensei-
gnement réglementaire » exigé par les règlements qui pourraient être pris à l’avenir. 
L’avis doit être « manifeste » et donné directement à l’intéressé, si cela est possible. 
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L’avis doit être donné « le plus tôt possible » après que l’atteinte a été confirmée et 
que le critère applicable à la remise d’un avis est rempli (art. 11 et par. 18(2)).  

Tout organisme gouvernemental en mesure d’aider l’intéressé à réduire le risque de 
préjudice pouvant résulter de l’atteinte ou d’atténuer ce préjudice doit également 
être avisé et peut communiquer certains renseignements personnels sans le 
consentement de l’intéressé si cette communication a pour seul but de réduire le 
risque de préjudice ou d’atténuer ce préjudice (art. 11).  

Le commissaire obtient le pouvoir d’examiner toutes les plaintes relatives aux 
atteintes aux nouvelles exigences en matière d’avis. Les exigences concernant l’avis 
aux intéressés et la communication de leurs renseignements personnels sans leur 
consentement par des institutions gouvernementales intervenantes peuvent 
également être mises en œuvre au moyen d’une ordonnance judiciaire (art. 12, 
13 et 14). Le commissaire a également le mandat d’encourager les organisations à 
élaborer des politiques et des codes de pratique en vue de se conformer aux 
nouvelles exigences (art. 16).  

Le projet de loi élargit la liste des sujets sur lesquels peuvent porter les règlements 
et ajoute un nouveau paragraphe qui autorise un règlement à incorporer par renvoi 
toute norme ou spécification produite par un gouvernement ou une organisation. 
Cette disposition semble tenir compte du fait que les normes comme le Code type 
qui demeure dans l’annexe de la LPRPDE doivent régulièrement être mises à jour 
pour tenir compte de l’évolution de la situation, et notamment des technologies 
(par. 18(3)).  

2.5 AUTRES DISPOSITIONS 

Diverses autres dispositions du projet de loi apportent des modifications de forme 
qui ont pour but de préciser, de mettre à jour ou de corriger la formulation actuelle 
de la LPRPDE (par. 2(2), art. 9, par. 10(1), (2), (3), (4) et (5), 15(1) et (2), art. 17, 19 
et 20).  

Enfin, le projet de loi contient des « dispositions de coordination » conditionnelles à 
l’adoption du projet de loi C-28, le projet de loi anti-pourriel présenté en même temps 
que lui. Ces dispositions contiennent uniquement des modifications de forme qui ont 
pour but de mettre à jour la numérotation de divers articles de la LPRPDE (art. 21).  

3 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le projet de loi entre en vigueur à la date ou aux dates fixées par décret (art. 22).  

                                                      
 
NOTES 

1. Loi modifiant la Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents 
électroniques, L.C. 2000, ch. 5 (LPRPDE).  
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2. Association canadienne de normalisation, Code type pour la protection des 
renseignements personnels, CAN/CSA-Q830-96, Mississauga (Ont.), mars 1996.  

3. La norme se trouve à l’annexe 1 de la LPRPDE et les principales dispositions de celle-ci y 
font également référence.  

4. Le procureur général du Québec a contesté la constitutionnalité de la LPRPDE en 
décembre 2003, en alléguant qu’elle empiétait sur les compétences provinciales. Une 
autre contestation constitutionnelle de la LPRPDE a également été soumise à la Cour 
fédérale (dossiers 09-T-12, T-604-09, T-1189-09, T-1188-09 et T-1187-09) par une 
organisation du secteur privé, la State Farm Mutual Automobile Insurance Company, qui 
conteste le pouvoir du gouvernement fédéral de légiférer dans ce domaine.  

5. Il est également prévu que cette disposition doit s’appliquer aux renseignements 
obtenus par les employeurs dans les entreprises fédérales, même si la portée de cette 
application est encore quelque peu floue dans la jurisprudence. La partie 2 de la 
LPRPDE traite des documents électroniques et vise principalement à leur donner la 
valeur de documents juridiques et à préciser dans quels cas ils sont assimilables à des 
copies papier.  

6. On trouvera d’autres renseignements sur la façon dont les lois provinciales sont 
qualifiées d’essentiellement semblables à la LPRPDE, dans Commissariat à la protection 
de la vie privée du Canada, « Lois provinciales essentiellement similaires à la loi 
fédérale », Renseignements juridiques associés à la LPRPDE.  

7. Voici les lois des trois provinces: Loi sur la protection des renseignements personnels 
dans le secteur privé, L.R.Q., ch. P-39.1 (Québec); Personal Information Protection Act, 
S.A. 2003, ch. P-6.5 (Alberta); Personal Information Protection Act, S.B.C. 2003, ch. 63 
(Colombie-Britannique).  

8. Loi de 2004 sur la protection des renseignements personnels sur la santé, L.O. 2004, 
ch. 3, annexe A (Ontario).  

9. Art. 29 de la LPRPDE.  

10. Chambre des communes, Comité permanent de l’accès à l’information, de la protection 
des renseignements personnels et de l’éthique, Examen, prévu par la loi, de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels et les documents électroniques (LPRPDE) – 
Quatrième Rapport du Comité permanent de l’accès à l’information, de la protection des 
renseignements personnels et de l’éthique, 1re session, 39e législature, mai 2007.  

11. Gouvernement du Canada, Réponse du gouvernement au quatrième rapport du Comité 
permanent de l’accès à l’information, de la protection des renseignements personnels et 
de l’éthique : Examen, prévu par la loi, de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels et les documents électroniques (LPRPDE), 1re session, 39e législature.  

12. Industrie Canada, « Fiche d’information : le gouvernement du Canada dépose des 
modifications à la Loi modifiant la Loi sur la protection des renseignements personnels 
et les documents électroniques (LPRPDE) », Le gouvernement du Canada prend des 
mesures pour renforcer la sécurité du cybermarché, 25 mai 2010.  

13. Alysia Davies, Résumé législatif du projet de loi C-28 : Loi visant l’élimination des 
pourriels sur les réseaux Internet et sans fil, publication no 40-3-C28-F, Ottawa, Service 
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement, 28 mai 2010.  

14. Les motifs d’opposition se limitent aux exceptions fondées sur la sécurité nationale, la 
détection, la prévention ou la dissuasion du recyclage des produits de la criminalité ou 
du financement des activités terroristes, et l’exception relative à l’application de la loi.  
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http://www.csa.ca/cm/ca/fr/privacy-code/publications/view-privacy-code�
http://www.priv.gc.ca/legislation/ss_index_f.cfm#contenttop�
http://www.priv.gc.ca/legislation/ss_index_f.cfm#contenttop�
http://www2.parl.gc.ca/content/hoc/Committee/391/ETHI/Reports/RP2891060/ethirp04/ethirp04-f.pdf�
http://www2.parl.gc.ca/content/hoc/Committee/391/ETHI/Reports/RP2891060/ethirp04/ethirp04-f.pdf�
http://www2.parl.gc.ca/content/hoc/Committee/391/ETHI/Reports/RP2891060/ethirp04/ethirp04-f.pdf�
http://www2.parl.gc.ca/content/hoc/Committee/391/ETHI/Reports/RP2891060/ethirp04/ethirp04-f.pdf�
http://www2.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=3077726&Mode=1&Parl=39&Ses=1&Language=F�
http://www2.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=3077726&Mode=1&Parl=39&Ses=1&Language=F�
http://www2.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=3077726&Mode=1&Parl=39&Ses=1&Language=F�
http://www2.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=3077726&Mode=1&Parl=39&Ses=1&Language=F�
http://www.ic.gc.ca/eic/site/ic1.nsf/fra/05596.html�
http://www.ic.gc.ca/eic/site/ic1.nsf/fra/05596.html�
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15. États-Unis, Uniting and Strengthening America by Providing Appropriate Tools Required 
to Intercept and Obstruct Terrorism Act of 2001 (USA PATRIOT ACT), Public Law 107-56, 
107e Congrès, 115 Stat. 272, 12 octobre 2001.  

http://frwebgate.access.gpo.gov/cgi-bin/getdoc.cgi?dbname=107_cong_public_laws&docid=f:publ056.107�
http://frwebgate.access.gpo.gov/cgi-bin/getdoc.cgi?dbname=107_cong_public_laws&docid=f:publ056.107�
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